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Arsennbl*c g$n$ralt ûrdinntre de In mgropriété Sirius I êt II â Ever* du 3 avrll
3{}14 .,-" ffux*,ftru,r* pn,r*i*

Suite au départ unilatéral des représentants du Syndic EPI {Monsieur Callens Êt Madame franckl,
I'assernbl€e décide à l'*nanimit* de pcursuivre l'ordre du Jour.

Monsieur Scardariato assure le sêcrétariat.

Monsieur Rirzi ayant quitté la réunion, il sera considéré oomme dabsænant lors det votes ultérieurs.

6a Hlections statutaires du Syndic

Propo*itïan dÊ recûnduction du mandat Four uH an du syndir actusl {ËPl},

Résultat du vote :

Pour: Madame Kotramanis, Madame Beudoux {+ procuratian}, Mad*me $imen Ët Mûffieur
Sryôriilr

Contre : Mcdafilc V,ân fiundcrbeek {+ pracurationrl, Monrieur Haydoek {+ procurati*ns},
Madame gomr{+ prpcunasunl, Màdama Var* t"lee*e {+ proeuration}, Madame Cnop, Madarne
Vrndenbosh et Monsleur Scander{ato {+ prccurations}

fas*nrblde, pâr 1ô61 qlstités ptur, t*810 quotltdr contrÊ et 1tr78 quotitÉ* ab*,te*{q* des 7370
quotitée der copmpriétdros prÉs**rts et représcntér, reiette [e proparithn. lr candidatur* du sX*dic
EPI n'est pas rgteRuÊ.

Î{Érnmoins, l'ossemffée à I'unanimité des mernbres présentr et rapr*sentÉs donn* mând*t tu
syndic EPI de continuer à gérer bs immeubfes en tant quÊ syndic (gection immeubles et
conrprâbiliré) jusqu'au 30 juin 2014,

Monrieur Scardariato prdsente plusieurs syndics, suite aux dÉbat$, plusieurs çopropriétaitçs
mffitrcnt ûrre préfiÉrencc ppur f@ du $ylrdle OMI{lMg tgùtf{lM0 s.4., Avenue l(ershe*k !'t7,
ng$ FO*E$T Hl tryfSf.SS,SË Fax: ûT/3?6.$1.?Ol.

La mriorité der membres de l'assemblée montre un intérêt sur la candidature du syndic OMNIMCI
pcur lepr ixm*nsu*ldê?0û€. 

. : .
Proporiti,on ** cnchir On*t{f$$ $,â. çPmmt $yndir Pour uRÊ durée d'un an :

Ré$rltat des votes :

Inur : Mad*me Van Gunderbeek {+ ptocuration*L Madarnc y"n-T*Ûq {* qtrecry1l|nl. Madam*
enoF, Monsieur Er$rfik, n*fonsieur Haydock {* pro$}mtiotts} et lssneieur Scândôriêt0 {+
procur*tionsf

Contre I Madame Vandenbosh et Madame Doms {+ procuration}

Abrtcntisn : Madcrnç Hotrânnenis, Madame Brudonx {+ procumtion}et Madarne $imon

r'asrembl*e, par 4$9l qustltËr pour,5s4 quotltésroTtr€ 
î 

2.1s.5 loti!*lfstn"1ii 1* 
o_t1o

{ugtit€s des ccprupriÉ,tâlrel préser*t* et, reprêæntég, funt le chcix de r*tenir la candidature du ryndic

OtUMfi{Ê t pertirdu f Juiltet}Ol{ pour 11n an, au prlx nrensuef d€ ?S0€
#
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Lq fundr ds rculemer* actuel {ll.s00 *uros} n'wt par ruffifanl çâr il y a réguNi*ement d*s retard* de

Ëi**ntt p"t i*i *pioptiêtaires. Fogr faire &ca e rnanqus datS*nt, une partie du fond de rÉsërve

est utllisée.

$uite aux divarsffi démarcfies de Madame Kçtu**ranis auprèr du syndic et du bureau de tmation

r#;;d]ttt.|e;nttttt.tinnt" $ne sômmË de ?5s? €trop versée a pu être r*mbouçée'

Affn de résoudre le problème,llest proposé;

1* û,augmenter le fonds de touhment ce ls trimestre 2014 awc les 250? euros que la coproprlété

va recwoir ruite ru remboursement. 
. r -_ d F

? - uaus,nrentær progræsivgttlëllt te monhfit du fond* de rsulement à 3S'ûÛ0 {'

fasserl*bl#e vste ce$ deux rfies$rês â ï'una*imitÉ.

8b Cotisation au fonds de réserve

gtiant dsnné rer fiavaux en cours et caux programmég, I',axernbrÉe vot€ à funanirnitÉ lc maintlen du

p.ùer* $imesrial de 6,!?9 € aufandc de ré*cncê'

9a Changement de courtier .. L. .
Le æurti*r Ecttlel ne hirnnt aucan a#o{.nour d*pndr1 l*lint{S*l dc la coproprlétÉ' filtadame

Karlërn*ntx p*n*** U* n*,*g", e *u*l*i *t J* prendre ?try*tlt tI"*ÎIlîtTi'S 5fi4 B '

$â3 gtrornbsst -g**t1 
'r"fi**- 

ue ttmrnÀue ott: tryl lthias' le B* !* nous strons rsst€

le rnêrne maix res cs$iiliJn:ffi;tïeuis$ï;-tltise plus faible at une msilleurç cawerture|'

faEsembléÊ, à fexceptbn dc Monsleur $cendariats Euifabstlent, wte pour'

fagæmblée,par?pfsquqtitéEpur10çuotitÉ*cuntrectS2lguoti**":-:*::i3'-::Ï--'
q$ditÉ$ desffsropriétalrçs prÉ*nts3 renrelffl:i: chol* de prendrc çe{nme nêurcâu

courtier pour l'as*urarun immeÛhle, I* société CtilCSAUA'

e à l'unanimité de Passer ce Point'
Sâns b présence du Syldk, fassemblée vot- -
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sans la prérenc* du $lndis,l'assembléc rote à l'un*nimité de parcerce point.

Sanr la préænce du Syndlç ra*s*nnblêe $ote à I'unanimité de pasuer cÈ pdnt'

ffiir que fadaptatron de sâ bclte auxlesres n'est plusd'cctualité"

*t, pr*sence 6u 5.ïndis" fas*ernblée vst€ à funanimit€ de pas*r ce paint"



Assemblée générale Ordinaire de la copropriété Sirius I et II à Evere du 3 avril
20t4 - deuxième partie

Suite au départ unilatéral des représentants du Syndic EPI (Monsieur Callens et Madame Franck),
l'assemblée décide à l'unanimité de poursuivre l,ordre du jour.

Monsieur Scandariato assure le secrétariat.

Monsieur Rizzi ayant quitté la réunion, il sera considéré comme s'abstenant lors des votes ultérieurs.

6a Elections statutaires du Syndic

Proposition de reconduction du mandat pour un an du syndic actuel (Epl).

Résultat du vote :

Pour: Madame Kotzamanis, Madame Baudoux (+ procuration), Madame Simon et Monsieur
Eryôrûk

Contre : Madame Van Gunderbeek (+ procurations), Monsieur Haydock (+ procurations),
Madame Doms (+ procuration), Madame Van Hecke (+ procuration), Madame Cnop, Madame
Vandenbosh et Monsieur Scandariato (+ procurations)

L'assemblée, par 1362 quotités pour, 4830 quotités contre et 1178 quotités abstention des 7370
quotités des copropriétaires présents et représentés, rejette la proposition. La candidature du syndic
EPI n'est pas retenue.

Néanmoins, l'assemblée à l'unanimité des membres présents et représentés donne mandat au
syndic EPI de continuer à gérer les immeubles en tant que syndic (gestion immeubles et
comptabilité) jusqu'au 30 juin 2014.

Monsieur Scandariato présente plusieurs syndics, suite aux débats, plusieurs copropriétaires
montrent une préférence pour l'offre du Syndic OMNIMO (OMNIMO s.a., Avenue Kersbeek 187,
1 190 FO REST te | 021332.36.36 F ax : OZ /37 6.5 1.70).

La majorité des membres de l'assemblée montre un intérêt sur la candidature du syndic OMNIMO
pour le prix mensuel de 700 €.

Proposition de choisir OMNIMO s.a. comme Syndic pour une durée d'un an :

Résultat des votes :

Pour : Madame Van Gunderbeek (+ procurations), Madame Van Hecke (+ procuration), Madame
Cnop, Monsieur Eryôri.ik, Monsieur Haydock (+ procurations) et Monsieur Scandariato (+
procurations)

Contre : Madame Vandenbosh et Madame Doms (+ procuration)

Abstention : Madame Kotzamanis, Madame Baudoux (+ procuration)et Madame Simon

L'assemblée, par 4591 quotités pour, 584 quotités contre et 2195 quotités abstention des 737O
quotités des copropriétaires présents et représentés, font le choix de retenir la candidature du syndic
OMNIMO à partir du 1"'luillet 2O14, pour un an, au prix mensuel de 700 €
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6b Election statutaires du conseil de coproBriété

Madame Baudoux, Madame Cnop, Monsieur Haydock et Monsieur Scandariato sont candidats au
poste de membres du conseil de copropriété.

Tous les candidats sont élus à l'unanimité.

Madame Baudoux, Madame Kotzamanis (quine souhaite le faire que jusqu'au 30 juin 2OL4),
Madame Cnop et Monsieur Scandariato sont candidats au poste de vérificateur aux comptes.

Tous les candidats sont élus à l'unanimité.

7c Travaux prévisibles - décision et mode de financement de la mise en conformité de
l'ascenseur

Madame Kotzamanis fait le point de la situation :

Après avoir fait faire l'analyse de risque, nous avons demandé des offres à Schindler, Kone et
Cosmolift. ll a fallu redemander à plusieurs sociétés de compléter les offres car elles ne
comprenaient parfois pas tous les points à modifier repris dans l'analyse de risque.

A ce jour, deux offres sont complètes Schindler (pour un montant de 33.390 € TVAC) et Kone (36.319
€ TVAC). Nous attendons encore de recevoir l'offre de Cosmolift.

Les travaux seront financés par le fond de réserve.

L'assemblée vote à l'unanimité le mandat au conseil de copropriété de choisir la meilleure offre
parmi les trois ascensoristes.

7c Travaux prévisibles - décision et mode de financement de la parlophonie

Proposition de modifier les parlophones en vidéophone. Le système comporte au niveau de l'entrée
une caméra tandis que chez les copropriétaires on peut installer, soit un parlophone (donc sans
image) au prix de 50 euros soit un système avec écran (350 ou 360 euros suivant le modèle).

ll sera demandé à chaque copropriétaire quel est le type de système (parlophone ou vidéophone)
qu'ils souhaitent installer dans leur appartement. Sans réponse de la part d'un copropriétaire, le
parlophone sera installé.

Les travaux des placements des caméras et des plaques à boutons au niveau des entrées seront
financés par le fond de réserve.

Le placement de parlophone ou de vidéophone dans les appartements reste le choix des
copropriétaires, cette charge sera mise dans le décompte en tant que charge privative.

L'assemblée générale vote pour sauf Madame Verset, Monsieur Ducat et Monsieur Biasino qui
votent contre.

L'assemblée, par 5800 quotités pour, 831 quotités contre et 739 quotités abstention des 7370
quotités des copropriétaires présents et représentés, accepte la proposition.

Comme une des firmes (Dufourny) n'a pas encore remis d'offre, l'assemblée décide à l'unanimité de
donner mission au conseil de copropriété de choisir la meilleure offre.

3#



Ba: Budgets. provisions de charges trimestrielles

Le fonds de roulement actuel (13.000 euros) n'est pas suffisant car il y a régulièrement des retards de
paiements par les copropriétaires. Pour faire face à manque d'argent, une partie du fond de réserve
est utilisée.

Suite aux diverses démarches de Madame Kotzamanis auprès du syndic et du bureau de taxation
régionale sur les installations, une somme de 2507 € trop versée a pu être remboursée.

Afin de résoudre le problème, ilest proposé:

1 - D'augmenter le fonds de roulement ce 1"' trimestre 2Ot4 avec les 2507 euros que la copropriété
va recevoir suite au remboursement.

2 - D'augmenter progressivement le montant du fonds de routement à 2o.o0o €.

L'assemblée vote ces deux mesures à l'unanimité.

Bb Cotisation au fonds de réserve

Etant donné les travaux en cours et ceux programmés, l'assemblée vote à t'unanimité le maintien du
paiement trimestriel de 6.279 € au fonds de réserve.

9a Changement de courtier

Le courtier actuel ne faisant aucun effort pour défendre les intérêts de la copropriété, Madame
Kotzamanis propose de changer de courtier et de prendre Concordia (Romeinsesteenweg 564 B .
1853 Strombeek-Bever). L'assurance de l'immeuble reste chez Ethias, le prix que nous payons reste
le même mais les conditions sont meilleures (franchise plus faible et une meilleure couverture).

L'assemblée, à l'exception de Monsieur Scandariato qui s'abstient, vote pour.

L'assemblée, par 7048 quotités pour, 0 quotités contre et322 quotités abstention des 7370
quotités des copropriétaires présents et représentés, font le choix de prendre comme nouveau
courtier pour l'assurance immeuble, la société CONCORDIA.

ravaux

Sans la présence du Syndic, l 'assemblée vote à l 'unanimité de passer ce

Pçint-9c Prohlèrru: des lampss.slans les halls d'entr-ée

point.

Sans la présence du Syndig l'assemblée vote à l'unanimité de passer ce point.

Poi Iica 'envoi tarclif es clu l"er ffi e2

Sans la présence du Syndic, l'assemblée vote à l'unanimité de passer ce point.

Point 9e Boint sur la boîte aux lettres de Monsieur Michiels

Monsieur Michiels a fait savoir que l'adaptation de sa boîte aux lettres n'est plus d'actualité.

Point 10 Rapport des contrats de fournitures

Sans la présence du Syndic, l'assemblée vote à l'unanimité de passer ce point.

Sans autres points à f 'ordre du jour, l 'assemblée est levée à22h30.
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